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Par Professeure Marie Beaulieu Ph.D, 
titulaire de la Chaire de recherche sur la maltraitance envers les personnes aînées, 

Université de Sherbrooke 
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Par Dr Nicolas Berg 

(président fondateur)  

Respect Seniors est l’agence wallonne (Belgique) de lutte contre la maltraitance des aînés. 
L’organisation belge offre un service 
d’écoute et d’accompagnement 
psychosocial pour toutes situations 
ne respectant pas les aînés. 
L’organisation a des points de service 
(antennes) dans différentes villes de 
Wallonie, des équipes compétentes 
constituées de plusieurs 
professionnels, des comités 
pluridisciplinaires — intersectoriels, 
à la manière dont la région de 
Lanaudière a plusieurs comités de 
prévention de la maltraitance. 

Respect Seniors est en lien avec la Chaire de recherche sur la maltraitance envers les aînés de 
l’Université de Sherbrooke depuis quelques années déjà. Les représentants de l’organisation étaient 
de passage au Québec lors de notre événement et ont accepté de se joindre à nous. 

Les différents volets de mission de Respect Seniors sont présentés dans l’article 382 du Code wallon 
de la santé et de l’action sociale, soient : 
 
 « une assistance au bénéfice des aînés en matière de maltraitance, notamment par la mise sur 

pied, la gestion et le suivi d’un numéro d’appel téléphonique gratuit; 
 l’organisation d’actions, d’information et de sensibilisation de la maltraitance à destination du 

public, notamment via la création d’un site Internet; 
 l’organisation de formations au bénéfice de professions susceptibles d’être confrontées à des cas 

de maltraitance; 
 l’échange d’informations, de statistiques ou de bonnes pratiques avec des associations ou 

organisations similaires dans les Régions ou Communautés limitrophes ou dans d’autres pays. » 
 

Comme d’autres organisations d’ici au Québec, ils offrent aussi un théâtre-débat sur la question de 
la maltraitance. 

Pour plus d’information sur cette organisation : www.respectseniors.be 
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Voici leur présentation PowerPoint lors de notre événement : 
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Pour cette activité de fin de journée, 

chaque participant avait dans sa 

pochette une feuille d’idées et 

d’actions à compléter, en lien avec la 

maltraitance. Un élément de mise en 

scène a été introduit dans le but de 

créer un point d’ancrage (comme en 

programmation neurolinguistique), en 

lien avec un souvenir positif de 

réussite et l’affirmation choisie par 

le participant. Lorsque le participant 

était prêt, il était invité à réciter 

son choix en appuyant le bouton « on » 

de la télécommande de téléviseur 

disponible sur la table. Ce point 

d’ancrage ainsi créé permettra de 

rappeler l’action choisie à chaque 

fois que la personne appuiera le bouton 

« on » d’une télécommande…! Voici le 

résultat de cet exercice! 
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Je m’engage à soutenir le mouvement de la lutte à la 

maltraitance envers les aînés, ainsi qu’à faire la promotion 

de comportements de bientraitance en 

faisant……………………...….: 

 

Les réponses : présenter la Charte de la bientraitance à ma 

municipalité/continuer d’en parler et d’animer des ateliers de formation ou 

de sensibilisation/être attentive aux aînés de mon entourage/restant toujours 

à l’affût et en diffusant dans mon réseau le numéro de la ligne Aide Abus 

Aînés/en aidant l’instauration d’une politique sur le harcèlement et 

l’intimidation/en étant attentive autour de moi et être plus à l’écoute/en 

offrant toute l’écoute et le respect possible envers les aînés que je côtoie dans 

le cadre de mon travail/référant aux organismes communautaires et en 

diffusant l’information de la journée échange-action/faisant la promotion 

du « Oui à la bientraitance des aînés dans Lanaudière »/continuant de 

participer au Comité Agir/demeurant à l’affût et en partageant mes 

connaissances/m’attardant un peu plus sur mes propres actions en tant que prof. de santé/sensibilisant les gens aux 

notions d’aptitude versus inaptitude/développant les activités de Respect Seniors/informant mon entourage/continuant 

d’offrir des services de qualité à mes clients. Donc ouverture, disponibilité et non-jugement/informant mes collègues des 

signes de maltraitance/Offrant mon écoute et mon soutien à une personne qui veut porter plainte, dénoncer, et obtenir 

des conseils avec la maltraitance/partageant les infos dans mes conférences/étant plus patiente et à 

l’écoute/agissant/poursuivant mon engagement avec mes partenaires/offrant mon écoute et mon soutien à une personne 

qui veut porter plainte et dénoncer/distribuant le matériel promotionnel/poursuivant mon implication avec le comité 

AGIR/installant bien en vue dans mon organisation la politique contre le harcèlement/présentant à mon organisme la 

Charte de la bientraitance des aînés, et en amenant mon organisme à l’adopter/transférant rapidement les cas qui me 

seront soumis/ 

 

 



Actes – Journée Échange-Action  24/11/2016             Nous avons tous un rôle à jouer  

 

102 

Pour y répondre vous pouvez compléter 

l’une de ces phrases :  

 C’est le fun, je……….. : 

Les réponses : Je fais la promotion de la bientraitance 

avec les aînés dans Lanaudière/J’offre mon écoute et mon 

soutien aux aînés/suis plus attentive aux signes qui peuvent 

survenir en cas d’abus/suis contente de ma 

journée/travaille avec d’autres en équipe/fais la 

promotion pour aider les personnes aînées de mon 

entourage/j’ai un bon bout de chemin de fait/distribue du 

matériel promotionnel/vais me coucher moins niaiseux/ 

 Mon idée folle est de……………………………..……………………………….…. : 

Les réponses : Former des bénévoles en encourageant les organismes à faire appel au Centre Communautaire et 

Bénévole de la Matawinie — CCBM /rassembler, propager, partager…/rendre les gens heureux/sensibiliser mon 

entourage aux actes de bientraitance/de n’avoir plus aucun cas de maltraitance dans Lanaudière/participer à une autre 

journée de la sorte/ 

 Je suis volontaire pour ………………………………………………………………. : 

Les réponses : Offrir mon écoute à une personne qui a besoin de se plaindre/distribuer le matériel (dépliants, 

brochures)/aider/diffuser de l’information dans des organismes dont je fais partie/pour présenter la Charte de la 

bientraitance à mon organisation/continuer de distribuer du matériel promotionnel/représenter la Table SAD Autray 

au Comité régional pour la Bientraitance/soutenir au travers de mon travail/instaurer des actions visant à lutter contre 

la maltraitance/répondre aux besoins des autres/faire vivre la politique Tolérance zéro/écouter les personnes qui sont 

dans le besoin/arrimer une charte de bientraitance à une politique de lutte contre la maltraitance/offrir mon écoute et 

mon soutien à qui veut porter plainte en lien avec la maltraitance/organiser une activité de sensibilisation Aîné Avisé/ 

 J’ose……………………………………………………………………..……………. : 

Les réponses : en parler et être proactive dans mon milieu/parler aux 

autres/en parler/rejoindre le plus de personnes possibles/m’engager/me 

joindre au comité de rédaction d’une politique de Tolérance zéro à la 

maltraitance/intervenir lorsque je suis témoin d’intimidation, de 

maltraitance ou d’impatience face à un aîné/ 

 

 Je mets en place………………………………………..…………………………….. : 
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Les réponses : Des attitudes de bientraitance/de rapporter les infos à mon organisme/De faire une assemblée/un 

service pour les aînés/la promotion de la politique/charte Tolérance zéro/   

 Avec les partenaires, je………………….…………………………………………… :  

Les réponses : Je fais la promotion des ateliers « Vigie Aînés » du CCBM /Des 

discussions avec mes amies, je propose d’en jaser/une activité de sensibilisation 

« Demain sera un autre jour »/des ateliers de bricolage à la FADOQ, aider les aînés 

à les réaliser/des formations et de la sensibilisation pour les professionnels avec qui je 

travaille — service de gériatrie à l’hôpital/une journée d’information/des conférences 

et des ateliers/un repas de Noël/des rencontres/des activités de formation et de 

sensibilisation/la distribution du matériel promotionnel/ 

 

 

Actions potentielles à cocher (beaucoup de participants ont plutôt choisi de remplir les phrases 

avec les espaces blancs : revérifier les résultats 

 Je fais la promotion de : « OUI à la Bientraitance des aînés dans Lanaudière » 

 Je présente à mon organisation, la charte de la Bientraitance envers les aînés de Lanaudière et mon 
organisation y adhère *une personne à coché cette option 

 J’instaure une politique de harcèlement et d’intimidation dans mon organisation 

 Je joins le comité consultatif après la journée/échange — Nous avons tous un rôle à jouer — 24 
novembre 2016 ou je joins le comité Agir contre la maltraitance dans Montcalm 

 J’offre mon écoute ou mon soutien à une personne qui veut porter plainte, dénoncer, obtenir conseil 
en lien avec la maltraitance 

 Je réfère, je l’aide à prendre contact ou je l’accompagne auprès d’une ressource : CLSC, CAVAC, 
organisme communautaire, corps policier, Ligne Aide Abus Aînés, etc. 

 J’organise une activité de sensibilisation : Aîné-Avisé, Demain sera un autre jour 

 Je sensibilise, je fais de la prévention ou j’instaure des actions visant à lutter contre la maltraitance et 
promouvoir la bientraitance dans mes règlements internes ou mes politiques d’organisme, politiques 
municipales ou d’entreprise, etc. *une personne a coché cette option 

 Je distribue du matériel promotionnel (crayons bannières), dépliants, brochures. 
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Nous tenons à remercier chaleureusement tous les participants qui ont nourri tous les échanges lors de 

la Journée Échange-Action « Nous avons tous un rôle à jouer ». 

Les constats de la journée ont confirmé l’importance du maintien de la concertation et de travailler 

tous ensemble dans cet important dossier qu’est la prévention de la maltraitance envers les aînés et 

les adultes vulnérables, de même que le développement d’une société de bientraitance.  

Les rôles de chacun demeurent à approfondir, ainsi que d’unir nos efforts afin que nous puissions 

atteindre un arrimage optimal entre les différents acteurs. C’est en ce sens que le Comité Agir 

contre la maltraitance dans Montcalm poursuivra ses actions, notamment en donnant suite à cet 

événement et aux échanges qui ont eu lieu, tout cela viendra nourrir notre comité ainsi que son 

prochain plan d’action. 

Un grand merci à tous, ce fut une expérience enrichissante à tous les niveaux ! 
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Ici un exemple de la Charte, telle qu’elle a été adoptée par la municipalité de Chertsey 

(Lanaudière) et bon nombre d’organismes et municipalité de la région. 

*** 

CHARTE DE LA BIENTRAITANCE ENVERS LES PERSONNES AÎNÉES DE LANAUDIÈRE  

ATTENDU QUE les aînés peuvent présenter un niveau élevé de vulnérabilité;  

ATTENDU QUE les personnes qui œuvrent auprès des aînés ou les côtoient doivent contribuer à leur 

bientraitance;  

ATTENDU QUE la maltraitance auprès des aînés est une forme de discrimination au sens de la Charte des 

droits et libertés de la personne; La présente déclaration propose aux personnes qui œuvrent auprès des 

aînés ou les côtoient d’adhérer aux principes suivants :  

EN CONSÉQUENCE : Il est proposé par M. Robert Lacombe, appuyé par M. Camille Solomon et résolu 

unanimement que la Municipalité de Chertsey adhère à la Charte de bientraitance de Lanaudière auprès des 

aînés, en demandant à ses citoyens œuvrant auprès des aînés ou les côtoyant, d’adhérer aux principes 

suivants :  

 Nous assurons aux aînés un traitement exempt de toute manifestation d’abus;  

 Nous assurons aux aînés un environnement exempt de maltraitance;  

 Nous prenons les mesures nécessaires pour que les personnes qui œuvrent auprès des aînés, ou les 

côtoient, adoptent une attitude positive à leur égard;  

 Nous assurons la confidentialité des informations obtenues, relatives au dévoilement de situations 

de maltraitance sauf si la personne aînée a donné son consentement pour les divulguer; 

  Nous prenons les mesures nécessaires pour contrer les manifestations de violence ou de 

maltraitance verbales, psychologiques, physiques et financières ainsi que les gestes, les moqueries 

et les insinuations;  

 Nous soutenons dans leurs démarches les aînés victimes d’abus et de maltraitance;  

 Nous convenons d’inclure les notions de prévention de la maltraitance dans les activités de 

sensibilisation et de formation. 

En foi de quoi la municipalité de Chertsey adhère à la Charte de la bientraitance auprès des aînés 

Représenté par Michel Surprenant, maire Signé à Chertsey le 4 juillet 2016. 
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Politique pour contrer le harcèlement et l’intimidation 

en résidence pour aînés 

1. But : 

Contribuer à éliminer les situations problématiques et les comportements inappropriés qui portent atteinte 

à la santé, à la sécurité et à l’intégrité des résidents. 

 

2. Champs d’application 

Tous les résidents, le personnel, la direction et les membres du conseil d’administration sont concernés et 

ont respectivement des responsabilités quant à l’application de la présente politique contre le harcèlement 

et l’intimidation. 

 

3. Déclaration de principes  
À titre de membres du conseil d’administration et de la Direction de la résidence (NOM DE LA 

RÉSIDENCE) nous devons assurer à tous, un environnement sain et sécuritaire, libre de toute forme 

d’abus, d’agression, de harcèlement, de violence et d’intimidation 

 Nous ne tolérons aucune situation qui porte atteinte à l’intégrité physique, psychologique ou morale 
des résidents. 

 Nous encourageons dans la résidence des rapports sains entre les personnes, fondés sur le civisme 
et le respect mutuel. 

 Nous prêtons assistance à chaque personne victime de harcèlement et d’intimidation; nous 
encourageons celles-ci à déposer une plainte; nous en assurons le suivi;  nous veillons à agir en cas 
de représailles 

 

4. Responsabilité de la gestion  
Le conseil d’administration assure l’application et le suivi de la politique par des mesures de prévention et 

d’intervention. 

  



Actes – Journée Échange-Action  24/11/2016             Nous avons tous un rôle à jouer  

 

109 

5. Définitions  

Définitions tirées du dictionnaire de droit 

  

 

Âgisme :  processus par lequel des personnes sont stéréotypées et discriminées 

en raison de leur âge et qui s'apparente à celui du racisme et du sexisme. 

Harcèlement : conduite vexatoire caractérisée par la répétition d’actes ou de paroles ou par des 

comportements qui sont intentionnellement offensants, méprisants ou hostiles à l’égard d’une ou de 

plusieurs personnes et qui entraînent des conséquences qui leur sont nuisibles. 

  

Harcèlement psychologique : conduite vexatoire se manifestant par des comportements, des 

paroles, des actes ou des gestes répétés, qui sont hostiles ou non désirés, lesquels portent atteinte à la 

dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique de la personne et qui entraîne, pour celle-ci, un milieu 

néfaste. 

 

Intimidation : Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, 

exprimé directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 

l’inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d’engendrer des 

sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser. (Loi sur l’instruction publique, 

art.13 par.1.1) 

6. Moyens de prévention 

Les mesures de prévention visent à réduire le phénomène du harcèlement et de l’intimidation auprès des 

résidents. Ainsi, le conseil d’administration pourrait :  

 Analyser le climat de la résidence afin de déceler des situations de harcèlement ou d’intimidation 
qui pourraient nuire à la qualité de vie des résidents et les mesures ou actions préventives à mettre 
en place. 

 Élaborer les facteurs de protection favorisant un bon climat : 

 Faire connaître la présente politique à tous (résidents, membres du personnel, membres du 
conseil administration) 

 Connaître les ressources du milieu (organismes et institutions) et établir des collaborations 
(au besoin) 

 Mettre de l’avant divers moyens ou activités de sensibilisation tels que : formation, atelier 
d’échange, etc.   
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 Former les membres du personnel ou du conseil administration 

 Encourager l’aide entre les pairs 

 Favoriser une vie communautaire par l’organisation d’activités sociales 

 Encourager les comportements et les attitudes de respect et de civisme entre les résidents : 

 Se doter d’un code de vie (civilité, cohérence, constance, conséquence) 

 Se doter d’un code d’éthique pour les membres du personnel et du conseil administration  

 Se doter d’une procédure pour les visiteurs. 
7. Mesures d’intervention 

7.1  Le signalement :  

Un incident relié au harcèlement ou à l’intimidation peut être signalé à l’une ou l’autre des personnes 

suivantes : 

a) À toute personne en qui vous avez confiance et/ou qui peut aider à faire les démarches 
b) À la direction générale ou un membre du conseil d’administration 
c) L’intervenant en soutien communautaire 
d) À la police communautaire 

Le conseil d’administration pourra consigner toute situation dès qu’il en est informé. Ainsi, en 

compilant les incidents liés à du harcèlement ou de l’intimidation, le conseil d’administration sera en 

mesure d’améliorer l’efficacité de la présente politique. 

 

7.2  L’intervention :  
Le conseil d’administration doit contribuer à redresser les situations problématiques en matière de 

harcèlement ou d’intimidation qui sont portées à sa connaissance, en étant à l’écoute des résidents, en 

mettant fin à une conduite inacceptable et en imposant des mesures correctives lorsque nécessaire.  

 

Le conseil d’administration et la direction traiteront les situations de harcèlement et d’intimidation avec 

impartialité. Selon la situation, le conseil d’administration veillera à : 

 

 Renseigner les résidents sur leurs droits et leurs obligations. 
 Accompagner et assister, sur demande, un résident dans toute démarche qu’il entreprend, y 

compris lorsqu’il désire porter plainte.  
 Assurer les mesures de protection de la victime. 
 Rencontrer la personne ayant des comportements de harcèlement ou d’intimidation. 
 Effectuer une analyse de l’événement et voir à l’application de mesures correctives (voir au point 9) 

à l’égard de l’auteur des faits constatés, s’il y a lieu. 
 Proposer des solutions à la victime afin de lui assurer un milieu de vie sain et exempt de harcèlement 

et d’intimidation. 
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7.3  Le suivi : 

Dans le cadre d’une intervention, un suivi est indispensable à une lutte efficace contre le harcèlement ou 

l’intimidation en résidence. Il passe par : 

 La nécessité de maintenir le lien avec la victime lors de l’analyse de la plainte. 

 La mise en place de mesures de communication selon la situation. 

 La connaissance de la présente politique par tous les résidents et le respect de son application. 

 

7.4  La référence : 

Le conseil d’administration pourra référer toute personne victime de harcèlement ou d’intimidation vers 

une ressource appropriée, afin de bien répondre à sa situation.  

Voir la liste des ressources d’aide en annexe. 

 

 

8. Dépôt et processus de traitement de la plainte 

À moins de circonstances exceptionnelles, la plainte doit être faîte dans les 30 jours de l’événement ou des 

événements y donnant naissance et elle sera traitée conformément au processus de traitement de la plainte 

joint à la présente. 

 

 

9. Mesures correctives 

Sera responsable de la présente politique le directeur général (ou autre personne désignée) et c’est lui qui, 

au besoin et après consultation, décidera de la ou des mesures correctives qui s’imposent, en fonction 

notamment de la gravité du comportement prohibé et autres circonstances pertinentes.  

Ces mesures pourraient être :  

 Demande de présentation d’excuses officielles;  
 Réprimande verbale ou écrite; 
 Référence auprès d’une personne ressource pour consultation; 
 Éviction ou toutes autres mesures discrétionnaires selon les lois en vigueur. 

 

10. Mesures de soutien 



Actes – Journée Échange-Action  24/11/2016             Nous avons tous un rôle à jouer  

 

112 

Services d’accompagnement et de soutien par la personne intervenante et/ou par entente avec des 

organismes aidants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1  (de la politique)  
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Annexe 2 (de la politique) 
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Observations en matière d’intimidation et de harcèlement  

dans les résidences pour personnes aînées. 

 Des exemples d’actions 

Exclusion :  Exclure quelqu’un : 

 D’une table; 

 D’une conversation (on parle ensemble… mêle-toi de tes affaires); 

 D’une activité (elle ne sera pas capable, on ne l’invite pas); 

 Refuser d’intégrer une personne dans un groupe (c’est mon groupe de 
carte pas le sien); 

 Avertir une personne qu’on ne veut pas la voir au bingo dans la soirée 
sinon…; 

 Défendre à des personnes à s’asseoir près de telle personne. 

 Nier sa présence (faire comme si elle n’était pas là.); 

 L’éloigner (marcher plus vite qu’elle et la semer); 

 Ne plus lui parler; 

 S’arrêter de parler quand une personne arrive et recommencer à parler 
quand elle repart;  

 Dire des faussetés ou médire au sujet d’une personne. 

 Affronter une personne à plusieurs (ex. : dire ses 4 vérités à une personne 
quand on est en groupe); 

 Faire fâcher une personne :  

 Salle à manger : une personne s’assoit toujours à la même place. 
Quelques résidents se donnent le mot pour la devancer à chaque repas 
et la faire fâcher. On rit d’elle; 

 Retarder toujours la même personne qui se rend au déjeuner… pour 
la voir choquée…; 

 Contrôler une salle communautaire et les gens ne peuvent plus y aller. 

 Empêcher une personne de parler : 

 Empêcher une personne de s’exprimer (tu parles trop, tais-toi, je ne 
veux plus t’entendre);  

 Interrompre constamment une personne; 

 Lui interdire de parler aux autres; 

 Interdire à mes amis de lui parler (ne parle pas à un telle); 
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Observations en matière d’intimidation et de harcèlement  

dans les résidences pour personnes aînées (suite) 

 

Dévaloriser et 
déconsidérer une 
personne : 

 Ridiculiser la personne (qu’elle soit présente ou pas); 

 L’humilier; 

 13— Insulter, harceler, humilier, se moque des limitations physiques 
et intellectuelles d’une personne; 

 Rire de quelqu’un;  

 De sa façon de s’habiller; 

 En riant de sa façon d’être (c’est une vieille fille, elle capote sur la 
religion, on ne peut pas lui parler de sexe). 

 Déstabiliser la personne, se moquer de ses goûts, de ses choix politiques, de 
ses convictions. Faire des allusions désobligeantes; 

 L’injurier; 

 Répandre des rumeurs ou répandre la mauvaise nouvelle; (comme dans la 
parabole des trois passoires de Socrate : si on ne peut vérifier la véracité, si 
l’info n’est pas utile, si c’est pour raconter quelque chose de négatif, mieux 
vaut se taire); 

 Parler d’une personne quand elle n’est pas là;  

 Dire à plusieurs personnes ce qui se passe dans la vie d’une autre personne 
(ou ce qu’on croit qu’il se passe dans sa vie) Non respect de la vie privée : 
faire la différence entre donner des nouvelles de quelqu’un et raconter sa vie 
aux autres; 

 Porter un jugement parce qu’une personne ne reçoit pas de visite… ou en 
reçoit trop…. ou parce qu’elle a beaucoup d’aide; 

 Médire; 

  Faire du dénigrement; 

 La harceler sexuellement : (faire des allusions juste pour rire ou juste pour la 
mettre mal à l’aise); 

 Prétendre qu’elle a des problèmes de santé (santé mentale, Alzheimer, santé 
physique); 

 Lui imposer une tâche humiliante (toujours lui demander des faires une tâche 
que nous ne voulons pas faire);  

 La dénigrer devant les autres; 

 Surveiller constamment, essayer de toujours la prendre en défaut; 

 Rejeter toute opinion, la considérer comme sans aucune valeur. (Tu connais 
rien, t’es un gros petit rien!!!) 

 Ne pas considérer ses opinions (tu ne sais pas de quoi tu parles, tu connais 
rien, on sait bien t’es de la famille de… t’es une Tremblay…. ); 
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Observations en matière d’intimidation et de harcèlement  

dans les résidences pour personnes aînées (suite) 
 

Discréditer le travail 
(ses activités ou sa 
participation à la vie 
de groupe)   

 Ne plus lui donner de tâches à réaliser; 

 Décourager le travail de quelqu’un; 

 Simuler des erreurs; 

 Lui faire porter le chapeau pour nos erreurs; 

 Faire en sorte qu’elle se trompe; 

 Faire en sorte que ce qu’elle fait ne réussisse pas. (ça ne marchera pas). 

Nuire à une 
personne : 

 Faire du bruit pour déranger la locataire qui demeure en dessous; 

 Empêcher une personne de franchir un corridor en lui barrant la route alors 
qu’elle est attendue par un taxi.  

 Menacer la personne. 

 Se fier sur ce que les gens disent d’une personne au lieu de se faire sa propre 
idée; 
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